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Je suis heureux de vous présenter le premier programme d’actions de
l’Agenda 21 de la Gironde.

Bâtir un Agenda 21 consiste bien à répondre à la question suivante :
comment,localement, « faire » du développement durable ? La question est à la
fois simple et complexe. Simple puisqu’il est, aujourd’hui, évident qu’il nous faut
revoir, individuellement et collectivement, nos manières de produire et de

consommer afin de répondre aux grands enjeux planétaires du changement climatique, de la raréfaction des
ressources et de la biodiversité, de la pauvreté et des inégalités croissantes.

Complexe parce que la traduction locale de ces grands objectifs ne connaît pas de solution unique.
Chaque choix, chaque acte a des impacts positifs et négatifs selon les points de vue, selon les intérêts et
encore selon les priorités ou l’échelle de temps que l’on considère. C’est bien pour cela que la définition d’un
Agenda 21 nécessite, outre une vision et une volonté politiques affirmées, la responsabilisation et la 
participation de tous car nous sommes tous également qualifiés pour débattre et construire un projet plus
respectueux de la planète, des femmes et des hommes qui y vivent aujourd’hui et de celles et ceux qui y
vivront demain…

Il n’est pas facile de chercher à réfléchir ensemble pour agir autrement car cela bouleverse les 
habitudes et inquiète un peu… Et pourtant, quel défi ! Ce défi, nous l’avons relevé et le relèverons, avec vous,
grâce à vous, en définissant trente-trois enjeux prioritaires pour la Gironde, auxquels répondent concrètement
quatre-vingt-douze actions ambitieuses à mettre en œuvre dans les deux prochaines années.

Ensemble, inscrivons le développement durable dans nos actions.

Le Président du Conseil Général de la Gironde,

Philippe MADRELLE

Sénateur de la Gironde
Conseiller Général du Canton de Carbon-Blanc
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1 Les origines : du constat mondial � lÕaction
locale

« Le développement durable est un mode de développement
qui répond aux besoins des générations présentes, à
commencer par ceux des plus démunis,sans compromettre
la capacité des générations futures à répondre aux leurs »
(Rapport Brundtland - Nations Unies - 1987).

Le concept de développement durable est né avec l’idée
que la croissance illimitée dans un monde aux ressources
limitées devait être remise en cause. La présentation
officielle de ce concept remonte à l’une des premières
grandes conférences internationales sur l’environnement
à Stockholm en 1972.

1.1 Un constat alarmant

En 1992, le Sommet de la Terre à Rio réunit les Chefs
d’État, les collectivités et les associations du monde
entier. Épuisement des ressources naturelles, changement
climatique, augmentation de la population mondiale,
déséquilibres entre les Nations et en leurs seins (pauvreté,
sous-alimentation, insalubrité, illettrisme, différences
économiques), détérioration accrue des écosystèmes…
Le constat est alarmant et nécessite une nouvelle
conception du développement de nos sociétés.

Pour la première fois, 173 nations reconnaissent une nécessité
vitale pour l’humanité de changer la politique actuelle et
considèrent que désormais développement économique,
progrès social et protection de l’environnement sont
indissociables.

1.2 Le d�veloppement durable en actions :
les Agenda 21 locaux

L'Agenda 21 local est issu du Sommet de la Terre (Rio,
1992) et de son programme d'actions mondial pour le 21e

siècle, Action 21, pour lutter contre la dégradation de la
planète, la pauvreté et les inégalités.
Ce projet de développement durable, conçu à l'échelle
d'un territoire dans la concertation de tous les acteurs,
vise à répondre aux besoins de toute la population, avec
le souci de préserver l'environnement, d'assurer l'accès
de tous aux services essentiels, de développer des activités
économiques responsables. Il est porté par une collectivité
qui définit ce qu'elle peut faire pour répondre aux
enjeux mondiaux et locaux, en fonction de ses compé-
tences et de ses moyens.

Les Agenda 21 locaux peuvent ainsi se décliner à toutes
les échelles territoriales : Europe, État, Région,
Département, intercommunalité, commune.
Il existe également des Agenda 21 d'entreprises, d'asso-
ciations ou encore d'établissements scolaires.
Finalement, l'Agenda 21, c'est définir ensemble ce que
l'on peut faire à son niveau et le faire.

LÕAgenda 21 local est un processus qui engage
une collectivit� (plus g�n�ralement un territoire)
et la conduit � la r�daction dÕun programme
dÕactions concr�tes (avec un budget, un calendrier,
etc.), dont lÕobjectif est le d�veloppement durable
de son territoire.

Le développement

durable n’est pas

l’addition des

composantes

économique, sociale,

culturelle et

écologique. C’est

l’intégration

stratégique et

transversale des

différents éléments

qui apporte des

réponses cohérentes

et pertinentes dans

la durée.

L’environnement devient une priorité dans nos milieux
urbains comme ruraux pour la gestion des ressources
naturelles et la prise en compte des impacts environne-
mentaux dans tous
les projets.

La performance et
le développement économique

doivent avoir pour objectif la création
et le partage des richesses et favoriser

les échanges sur le territoire et entre les
hommes. L’économie doit être au service

de l’homme et respectueuse de l’environnement.

La cohésion sociale repose aujourd’hui
sur la création d’emplois pérennes, la

démocratie, la participation des
habitants à la vie publique,

l’accès à la culture et la
solidarité pour une bonne
répartition des richesses
entre les hommes et entre
les territoires.Environnement

Gouvernance

�conomie

Vivable
Social et culturel

Viable �quitable

D.D.
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2 LÕAgenda 21 local de la Gironde : une volont�
politique

2.1 LÕ histoire collective de lÕAgenda 21 :
les grandes �tapes

Lors de sa séance de juin 2004, l’Assemblée départementale
a décidé à l’unanimité de lancer un Agenda 21. En
prenant cette décision, le Conseil général s’inscrit dans
les engagements mondiaux du Sommet de RIO en 1992,
de la Conférence de Johannesburg et du Protocole de
Kyoto qui ont marqué l’adoption et les premières mises
en œuvre de principes fondamentaux pour un dévelop-
pement social et humain durable dans le respect de la
planète.

Le Département de la Gironde figure parmi les pionniers
de cette démarche intégrée et globale. Il est également
le premier en France à avoir suscité et soutenu une
trentaine de démarches d’Agenda 21 locaux de la part
des collectivités territoriales : des communes de la
Communauté Urbaine de Bordeaux, des pays et des
communautés de communes ou d’agglomération.
L’élaboration de cet Agenda 21 local est parvenue à son
terme et aboutit aujourd’hui au premier programme
d’actions pour la période 2007-2008.

Ce programme est l’aboutissement de plus de deux
années d’un travail soutenu, collectif et respectant une
méthodologie qui repose sur les séquences suivantes :

>> La sensibilisation en interne (juillet à décembre 2004)

>> Le prédiagnostic interne (octobre à février 2005)

>> Le diagnostic partagé avec les partenaires territoriaux
et institutionnels ainsi que tous les girondins, (mars
à décembre 2005)

>> L’analyse des enjeux locaux et la définition des orien-
tations stratégiques, des finalités, et des principes
d’action ( janvier à février 2006)

>> L’élaboration collective d’un programme d’actions
concrètes. (mai à octobre 2006)

Pendant toute cette période un soin tout particulier a
été apporté à la concertation la plus large et la plus
approfondie avec toutes les parties prenantes.

Ainsi, pour définir ensemble les grands enjeux du
développement durable pour la Gironde du 21e siècle,
ont été organisés des ateliers internes, associant agents
et élus départementaux, des ateliers avec les partenaires
institutionnels, des ateliers avec les territoires girondins
mais aussi des forums avec les acteurs locaux et les
citoyens. Près de 50 rencontres et plus de 2000 personnes
ont ainsi contribué à l’élaboration du diagnostic
partagé.

La mise en œuvre d’une concertation de tous les élus et
de toutes les directions du Conseil Général a permis
d’analyser ensemble le diagnostic et de définir les finalités,
les principes d’actions et les orientations ; les axes
stratégiques du premier programme de l’Agenda 21 de la
Gironde.

Une vaste campagne de concertation interne et externe
a ensuite permis de recueillir 2530 envies d’actions dont
sont issues les 92 actions phares de ce premier
programme de l’Agenda 21 de la Gironde, adopté à
l’unanimité par l’Assemblée Départementale le 19 décembre
2006.
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2.2 Un programme dÕactions ambitieux

Ce premier programme est ambitieux car il concerne un
grand nombre des politiques départementales et représente
un équivalent budgétaire estimé à environ 20 millions
d’euros. Néanmoins son impact net sur le budget est
limité dans la mesure où les contraintes budgétaires
ont été intégrées dès le début de son
élaboration et il fait appel, pour plus de 98 % à des
lignes budgétaires existantes.
Les dépenses nouvelles sont liées à la prise en compte
de l’enjeu mondial de lutte contre le changement
climatique et correspondent à des actions concrètes
visant le développement des énergies renouvelables et
de la performance énergétique en Gironde. Elles s’inscrivent
dans les priorités internationales, européennes, nationales
(CPER) et régionales (plan climat) et,à ce titre,bénéficieront
d’importants co-financements.

Dans leur ensemble, les orientations et les enjeux
prioritaires de l’Agenda 21 sont transversaux, pour
autant les actions s’inscrivent dans les grandes compé-
tences du Conseil Général et répondent dans la limite
des compétences de l’institution, à certains grands
objectifs sectoriels de lutte contre le changement
climatique et de préservation des ressources.

2.3 Vers un D�partement exemplaire

>> Accent sur lÕexemplarit� de lÕInstitution :
notamment en matière d’achats responsables, de
construction et de gestion du patrimoine départe-
mental, de déplacements, de développement de 
l’administration électronique et, plus largement, de
bonnes pratiques généralisées : plus d’un tiers des
actions (32) de ce premier programme sont relatives
à l’exemplarité.

>> Grandes comp�tences et politiques du
D�partement :

>> l’aménagement et la gestion du foncier (6 actions) ;
>> le développement économique responsable (12 actions);
>> l’agriculture durable (7 actions) ;
>> les politiques territoriales (3 actions) ;
>> l’insertion et le développement social (10 actions) ;
>> l’habitat et le logement social durable (4 actions) ;
>> la culture, l’accès aux savoirs et au débat public 

pour tous (11 actions) ;
>> l’éducation et l’éco-citoyenneté (10 actions) ;
>> la gestion des espaces naturels (4 actions) ;
>> la famille et la solidarité entre les générations

(7 actions) ;
>> la santé et la prévention (6 actions) ;
>> les collèges (7 actions) ;
>> la vie associative (5 actions).

>> Enjeux sectoriels de d�veloppement
durable :

>> la mobilité durable (6 actions) ;
>> la gestion de la ressource en eau (10 actions) ;
>> la performance énergétique et les énergies renou-

velables (11 actions) ;
>> la prévention et la gestion des déchets (8 actions).

>> Grands projets transversaux de
lÕInstitution :

>> 8% des actions relèvent de l’intégration d’une
approche temporelle, vision novatrice dans lequel le
Conseil Général est particulièrement impliqué ;

>> 6% concernent le développement de l’e-administration.
(administration électronique) 

Le total fait plus de 100 % car les actions de l’Agenda 21
sont par essence transversales et peuvent donc relever
de plusieurs thématiques.

Moins d’un quart des actions sont déjà en cours (24 %),
72 % sont lancées dès 2007, les autres actions seront
lancées en 2008 (4 %).

Les Actions de lÕAgenda 21

Actions nouvelles pr�vues en 2007 :

Actions en cours : 24

Actions nouvelles 

Actions pr�vues en 2008 : 

24 %

72 %

4 %



LÕADN de lÕAgenda 21

Ann�e 2004 Ann�e 2005

> Formation : Lancement de
quatre sessions de formation
interne ouverte à tous, agents
et élus, sur le développement
durable et l’Agenda 21.

-juillet-

> Pré-diagnostic interne
8 ateliers pour formuler les engagements
du CG tout en intégrant les apports de
l’étude prospective « Gironde 2020 ».

> Journée de formation sur l’Agenda21
privilégiant l’échange d’expériences de
collectivités déjà engagées dans la
démarche : 200 agents et élus à la
Maison de la Promotion Sociale.
(Artigues)

-d�cembre-

> Pré-diagnostic
interne
Le troisième comité de
pilotage interne arbitre
entre les différentes
formulations des
engagements proposées
en ateliers. Il valide les
objectifs et la méthode
de la troisième séquence
d’ateliers.

-janvier-

> Pré-diagnostic
interne

Le quatrième comité de
pilotage interne valide
le pré-diagnostic et 
l’organisation de
l’Assemblée Générale
des ateliers Agenda 21
du 11 mars.

-f�vrier-

-avril-

> Discours
d’investiture du
Président du CG
et lancement de
l’Agenda 21 de
la Gironde.
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Les grandes dates politiques           

Les grandes dates de concertation

-juin-

> Délibération
de lancement
del’Agenda21
de la Gironde
votée à
l’unanimité.

-janvier-

> Pré-diagnostic interne
8 ateliers pour rédiger
collectivement le cahier
des charges du diagnostic
partagé.

> Les ERE de l’Agenda21:
Expliquer -
Recommander - Évaluer
Lancement de groupes de
travail transversaux sur
des sujets sur lesquels il
n’est pas nécessaire d’at-
tendre le diagnostic pour
savoir qu’il faut agir…
Les ERE : Gestion durable
des forêts, Achats respon-
sables, Énergies renouve-
lables, Haute Qualité
Environnementale (HQE),
Handicap.

-mars-

> Pré-diagnostic
interne
Restitution publique du
pré-diagnostic interne
de l’Agenda21.
200 présents.

-avril-

> Diagnostic partagé
Recrutement du
cabinet de consultants
SCE pour l’accompa-
gnement du diagnostic
concerté de l’Agenda
21 sur la base du
cahier des charges
rédigé collectivement.

-octobre-

> Remise des Rubans du
Développement Durable à
l’Assemblée Nationale pour la politique
contractuelle de développement durable
et les bonifications pour plus de durabilité
des subventions CG 33.

> Prédiagnostic interne : Premier
comité de pilotage interne Agenda21
mobilisant tous les vice-présidents et les
directeurs généraux afin de valider les
objectifs, les rôles de chacun et la
méthode du pré-diagnostic.

-d�cembre-

> Pré-diagnostic interne
Le second comité de pilotage
interne dresse le bilan de la
première séquence d’ateliers,
recadre et définit trois pistes de
problématiques à approfondir
par ligne d’actions et valide
les objectifs et la méthode
de la seconde séquence.

> Pré-diagnostic interne
Lancement des ateliers sur la
base de huit lignes d’actions
transversales : 550 agents et
élus du Département s’inscrivent
aux ateliers sur la base du
volontariat.

-novembre-

> Délibération de
lancement du
premier appel à
projets « soutien à
l’émergence des
Agenda 21 locaux ».

-mars-

> Diagnostic partagé
Premier Comité de
pilotage ouvert aux
partenaires (État,
Région, CUB, ADEME,
CAF, MSA, Chambres
Consulaires, INSEE,
Éducation nationale,
universitaires…) pour
valider le déroulé et
les attendus du
diagnostic concerté.

-mai-

-juin/juillet-

> Diagnostic partagé
Ateliers ouverts aux partenaires
pour compléter l’état des lieux des
9 lignes d’action de l’Agenda 21
dressé par le cabinet de consultants.

-ao�t-

> Évaluation: Lancement du
programme Européen
INTERREG III SISAL en parte-
nariat avec les communes d’Irun
et d’Hendaye, le gouvernement
de la Navarre et le Conseil
Général de la Gironde: définition
d’indicateurs communs de
développement durable.

-mai-

> Semaine Nationale du
Développement
Durable - Journée
d’échanges d’expériences
« Le développement
Durable en Actions ».
Manifestation labellisée
au niveau national.
350 participants.

> Conseil
Départemental des
Agenda 21 :
installation officielle.

Pré-diagnostic interne - de novembre 2004 à février 2005 Diagnostic partagé - de mars à décembre 2005



Ann�e 2006 Ann�e 2007
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>Diagnostic partagé
Le comité de pilotage
valide les attendus et
l’organisation des
concertations.

>Délibération portant à
20 le nombre de terri-
toires candidats rete-
nus à l’appel à projets
« Agenda 21
locaux. » (CP).

-septembre-

>Acheter et investir
durablement :
Délibération instau-
rant des critères de
développement dura-
ble pour tous les
investissements soute-
nus et réalisés par le
Département 
(votée à l’unanimité).
Délibération sur les
achats responsables
de la collectivité
(votée à l’unanimité).

-d�cembre-

>«Du diagnostic à
l’action » :
concertation interne
Séminaire des directeurs
généraux et directeurs
pour définir collectivement
les finalités, les principes
d’actions et les orienta-
tions de l’Agenda 21 de la
Gironde.

> Restitution aux
partenaires territoriaux:
« Du diagnostic à l’action »
Présentation et débat
autour des orientations
du futur programme
d’actions de l’Agenda 21
de la Gironde avec
les partenaires territoriaux
(180 personnes).

-janvier-

>Restitution publique :
lancement de la campagne
« Envies d’actions » pour
traduire en actions les
orientations.
Restitution publique du
diagnostic et des orientations
du futur programme d’actions
de l’Agenda 21 de la Gironde.
450 personnes dans les salons
de l’hôtel du Département.

-f�vrier-

>«Envies d’actions » :
concertation interne.
Lancement d’une campagne :
plaquettes individuelles, boîtes à
idées animées sur 7 semaines,
forum intranet, consultation
des élus et des directions.

> Diffusion du guide pratique
pour des investissements
durables.
Fruit de 3 journées de formation-
action liée à l’application de
la délibération du 15 décembre
2005 pour l’introduction de 
critères de développement durable
dans tous les investissements
soutenus et réalisés par le CG.

-avril-

> Semaine nationale
du développement
durable : «Agenda21,
esplanade des idées ».
Espace ouvert pendant
3 jours au cœur de
Bordeaux - Mériadeck.
Expressions des envies
d’actions selon plu-
sieurs modes : écrit, oral
et artistique. Plus de
5000 visiteurs sur les
3 jours.

-juin-

> Des « envies d’actions »
au programme d’actions
Sept ateliers de « tri » :
les 2530 envies d’actions
recueillies sont toutes
passées au crible d’une
fiche d’évaluation:

- l’action contribue-t-elle
à l’ensemble des finali-
tés de l’Agenda 21?

- l’action se met-elle en
œuvre avec les principes
d’action de l’Agenda21?

- relève-t-elle des compé-
tences du CG?

- les ressources nécessaires
sont-elles disponibles
et/ou mobilisables?

Hiérarchisation des actions
retenues : actions phares
de l’Agenda 21 de la
Gironde.

-juillet-

> Restitution
publiquedu premier
programme d’action
de l’Agenda21 de la
Gironde :
3 forums en Gironde

> Mise en œuvre du
premier programme
d’actions, évaluation
collective continue et
préparation du second
programme d’actions

-janvier/f�vrier-

-janvier-

> Validation des finalités, des
principes d’action et
orientations du futur
programme d’actions de
l’Agenda 21 par le Comité de
pilotage.

> Premier comité de pilotage du
Conseil Départemental des
Agenda21 locaux.

-avril-

>Comité de pilotage
interne
Validation des attendus et
de l’organisation interne et
externe de la campagne
« Envies d’actions ».

-juin-

>Bilan de la campagne 
« Envies d’actions » et
validation de l’étape de 
« tri » et de priorisation des
actions par le comité de
pilotage interne.

-septembre-

>Séminaire des élus (tous les vice-prési-
dents et les présidents de commission et
les directeurs généraux) pour arbitrer le
contenu du premier programme d’actions
de l’Agenda 21 de la Gironde.

-octobre-

>Comité de pilotage des Agenda21
de Gironde 
Présentation et débat autour du pro-
jet de programme d’actions de
l’Agenda 21 de la Gironde. Bilan et
programme prévisionnel des ateliers
du réseau des Agenda 21 de Gironde
(CDA21).

-d�cembre-

>Budget Primitif 2007
Adoption du premier
programme d’actions
de l’Agenda 21 de la
Gironde.
7 orientations :
G.I.R.O.N.D.E
33 enjeux prioritaires
92 actions.

-septembre-

> Concertation des partenaires
territoriaux: 160 élus et
agents des collectivités locales
girondines contribuent à
enrichir le diagnostic de leur
vision territoriale.

> Concertation des partenaires
techniques: 300 techniciens
d’ici et d’ailleurs contribuent à
enrichir le diagnostic de leur
vision technique dans le cadre
de la manifestation nationale
« Les Ateliers du
Développement Durable »
co-organisés par le CG et le
réseau IDEAL.

-d�cembre-

> Conseil Départemental
des Agenda 21
Première réunion du
Conseil Départemental
des Agenda 21 locaux.
30 collectivités girondines
en Agenda 21 travaillent
en réseau.

-octobre/novembre-

>11 Forums de concertation publi-
que sur tout le territoire girondin:
1260 girondins contribuent à enrichir
le diagnostic de leur vision citoyenne.

Finalités et enjeux - de janvier à  février 2006 Écriture du programme d’actions - de juillet à  octobre 2006Campagne “Envie d’actions” - de mars à  juin 2006
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2.5 LES FINALITES ET LES PRINCIPES
DÕACTION DE LÕAGENDA 21

Par finalité, on entend les grands objectifs à atteindre.
Chaque action inscrite dans l’Agenda 21 cherchera à
répondre à des degrés divers, à l’ensemble des finalités.
Les finalités portent les valeurs du développement
durable en Gironde.
C’est à partir de ces finalités que la stratégie d’action
peut-être définie.

L’État a identifié 5 finalités de développement durable :

> Lutte contre le changement climatique
> Préservation de la biodiversité, protection des milieux

et des ressources
> Épanouissement de tous les êtres humains par l’accès

à une bonne qualité de vie
> Cohésion sociale et solidarité entre les territoires et

les générations
> Dynamique de développement suivant des modes de

production et de consommation responsables

En Gironde, la concertation interne et externe
� lÕInstitution d�partementale a permis de d�gager
6 finalit�s tenant compte des domaines de comp�tence
du Conseil G�n�ral et des sp�cificit�s de son territoire :

>> La satisfaction des besoins fondamentaux 
>> Le d�veloppement �quilibr�, solidaire et responsa-

ble du territoire girondin
>> La solidarit� entre les territoires et les g�n�rations
>> La pr�servation et la valorisation des ressources

naturelles et culturelles
>> La dynamique citoyenne et le sens de lÕaction collective
>> LÕinnovation et le changement des pratiques indivi-

duelles et collectives

LES PRINCIPES D’ACTION POUR METTRE EN
˛UVRE LÕAGENDA 21

L’analyse des pratiques de l’administration et l'apport
des différentes phases de concertation sur les territoires
ont permis de dégager un certain nombre de grands
principes d’action. C’est en quelque sorte la "boîte à
outils".

Principe n°1 : Prendre le temps de la
concertation dès l’amont des projets

>> parce qu’il n’y a plus d’expertise incontestable et
des références théoriques et techniques qui 
évoluent constamment ;

>> parce que personne ne peut prétendre avoir la
connaissance de tous les enjeux, de toutes les
attentes, de toutes les implications, de toutes les
contraintes ;

>> parce que, parmi les acteurs locaux et les girondins,
l’attente est forte d’être régulièrement consultés
sur les projets les concernant…

Principe n°2 : Travailler en transversalité

>> parce que chaque action a des impacts dans
d’autres champs que le sien et dépend de facteurs
extérieurs à son domaine d’intervention ;

>> parce que la maîtrise de la dépense publique
impose la mutualisation des énergies, des compé-
tences et des équipements…

Principe n°3 : Prendre en compte la dimension
temporelle

>> parce que les urgences à traiter aujourd’hui résultent
d’une logique de consommation ou de production à
très court terme, insouciante des conséquences à
moyen et long termes ;

>> parce que pour un usager, la proximité d’un service
public ne se mesure pas au nombre de kilomètres à
parcourir mais au temps nécessaire pour accéder
au service, temps d’attente compris ;

>> parce que le coût des investissements publics est à
examiner sur tout le cycle de vie (construction,
fonctionnement, réhabilitation, déconstruction)…

Principe n°4 : Développer une culture du
pragmatisme et de l’évaluation

>> parce que les connaissances et les pratiques ne sont
pas stabilisées et qu’il faut commencer à faire "ce
que l’on peut" avec les moyens dont on dispose
aujourd’hui en évaluant régulièrement les résultats
obtenus pour, s’il y a lieu, réaménager ou développer
les actions engagées…

Principe n°5 : Affirmer le principe de
responsabilité

>> parce que l'enchevêtrement des enjeux et la multi-
plicité des acteurs conduit trop souvent à la dilution
des responsabilités 

>> parce qu’il est important d’identifier qui décide, qui
finance, qui met en œuvre…

Principe n°6 : Affirmer nos valeurs dans
l’action :

>> le primat du service public 
>> l'accent mis sur l’éducation 
>> la prévention 
>> l’approche territoriale 
>> le partenariat
>> la recherche d’équité 
>> la solidarité



LES 7 ORIENTATIONS DE LÕAGENDA 21

L’Agenda 21 local précise UN PROGRAMME D’ACTIONS
articulé autour d’AXES STRATÉGIQUES : les orientations.

Si le "pourquoi" et le "comment" des agendas 21 sont
globalement partagés, les orientations sont à définir
localement en fonction du projet politique des élus, des
compétences et des moyens disponibles dans l’adminis-
tration et des spécificités du territoire et de ses acteurs.
Ces orientations doivent répondre aux différentes
finalités retenues et pouvoir être mises en œuvre selon
les principes d’actions arrêtés.
L’analyse collective des enjeux de développement durable
issus du diagnostic concerté a permis de dégager les
grands axes stratégiques du premier programme
d’actions Agenda 21 : sept orientations déclinées selon
l’acrostiche G.I.R.O.N.D.E. :

LES 7 ORIENTATIONS DU PROGRAMME
DÕACTIONS DE LÕAGENDA 21 DE LA GIRONDE
2007-2008

>> G�rer durablement lÕespace girondin

>> Innover et exp�rimenter pour les g�n�rations futures

>> R�pondre aux besoins des g�n�rations actuelles, �
commencer par ceux des plus d�munis

>> Ouvrir, valoriser et pr�server nos ressources culturelles
et naturelles

>> Nourrir les volont�s et le changement des prati-
ques individuelles et collectives par lÕexemplarit� et
la mutualisation des exp�riences

>> Dynamiser les initiatives locales et accompagner
les territoires girondins vers un d�veloppement
endog�ne, �quitable, responsable et solidaire

>> Ensemble mieux vivre, ici et ailleurs

LE PREMIER PROGRAMME DÕACTIONS DE
LÕAGENDA 21 DE LA GIRONDE 2007-2008

Fruit d’une démarche fondée sur la concertation, ce premier
programme Agenda 21 présente les actions à mettre en
œuvre pour répondre aux enjeux prioritaires (des 7
orientations) définies pour la Gironde.
Établi à partir de 2 530 propositions d’actions, il s’articule
autour des 7 orientations et définit 33 enjeux prioritaires
que 92 actions phares viennent mettre en actes pour
2007-2008.
Pour répondre au niveau d’exigence fixé pour toutes les
actions de l’Agenda 21,celles-ci doivent être mises en œuvre
avec l’ensemble des principes définis collectivement.
Toutes les actions du premier programme Agenda 21 de
la Gironde seront évaluées au regard des finalités et des
principes précédemment décrits.
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Gérer durablement l’espace Girondin – G1. Mise en
place d’un observatoire départemental du foncier – G.2 Création
d’un établissement public foncier- G3. Élaboration d’un schéma de
référence stratégique pour l’aménagement du territoire
départemental - G 4 : Établissement d’un schéma départemental
de l’habitat « durable » - G 5 : Mise en œuvre d’un référentiel de
développement durable de la voirie - G 6 : Renforcement du
système intermodal MODALIS et communication - G 7 : Élaboration
d’un plan départemental de déplacement à vélo - G8. Réalisation
d’une base de données temporelles en Gironde -

Innover et expérimenter… - I 1 : Développement des
finances solidaires : micro-crédits, fonds d’amorçages - I 2 : Création
d’un système d’information voyageurs Trans-Gironde (site d’itiné-
raire)- I 3 : Expérimentation de modes de gardes souples et adaptés
pour les enfants des travailleurs saisonniers - I 4 : Soutien aux
actions mettant en œuvre l’intergénération auprès des collégiens -
I 5 : Animation d’ateliers - discussion autour des quartiers d’exclu-
sion sociale - I 6 : Expérimentation de la maison passive dans le
logement social - I 7 : Engager trois expérimentations locales
d’e-administration : zéro papier sur la gestion de l’eau - I 8 :
Favoriser et diffuser les logiciels libres- I 9 : Lancement d’une
réflexion transversale sur de nouvelles modalités de travail des
agents -
I 10 : Aider les partenaires à se doter d’interfaces informatiques
permettant les liaisons dématérialisées avec le Conseil Général -
I 11 : Étude sur l’intégration territoriale et le développement éco-
industriel - I 12 : Création d’un prix « CREAGIR » ciblé développe-
ment durable - I 13 : Organisation de rendez-vous scientifiques
bimestriels - I 14 : Valorisation de l’accueil des stagiaires -

Répondre aux besoins…- R 1 : Renforcement de la
lisibilité de la présence territorialisée des services départementaux -
R 2 : Développement de la consultation des usagers -
R 3 : Développement du partenariat dans les réseaux de santé -
R4 : Étude des modalités d’un partenariat équitable avec les
territoires - R 5 : Systématisation et accompagnement du recours
aux emplois des personnes en insertion en agissant sur l’offre et la
demande - R 6 : Systématisation et accompagnement du recours
aux emplois des personnes en insertion en actionnant la clause
sociale dans les marchés publics du Conseil Général -
R 7 : Développement des emplois d’insertion dans les services à la
personne - R 8 : Lutte contre les discriminations dans l’accès à
l’emploi et à la formation - R 9 : Vers l’agenda 21 familial -
R 10 : Soumission des subventions et garanties d’emprunt du
logement social à des cibles de développement durable -
R 11 : Intégration des cibles de développement durable dans les
conventions avec les partenaires - R 12 : Soutien aux actions
collectives de médiation sociale autour d’une autre consommation -

Ouvrir, valoriser et préserver nos ressources -
O 1 : Création d’un centre de ressources et d’information sur l’eau -
O 2 : Création d’un observatoire partagé des paysages -
O 3 : Création d’un observatoire de la biodiversité -
O 4 : Évaluation environnementale des plans et programmes
départementaux - O 5 : Lancement de plans d’actions territoriaux
des espaces naturels girondins en partenariat avec les acteurs
locaux - O 6 : Élaboration d’un programme d’accès aux espaces
naturels sensibles pour les personnes à mobilité réduite -
O 7 : Orientation prioritaire des aides agricoles sur des pratiques
durables - O 8 : Systématisation du diagnostic d’économie d’eau
sur les réseaux publics et au niveau des bâtiments départementaux
et des collèges - O 9 : accentuation de la coopération intersyndicale
dans la gestion de l’eau potable pour atteindre les objectifs du
SAGE… - O 10 : Coordination de la mise en œuvre du plan
départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés -
O 11 : Classement de tout le patrimoine forestier du Département
en éco-certification « gestion durable des forêts » -
O 12: Lancement d’un appel à projet pour des Agenda 21 de collèges -
O 13: Renforcement des billets « courants verts » pour l’éducation à
la citoyenneté des jeunes et des collégiens - O 14 : Lancement
d’une campagne départementale sur la prévention des déchets -
O 15 : Définition collective de principes pour des manifestations
durables en Gironde - O 16 : Conception d’itinéraires de réalisation
artistique pour l’emploi culturel - O 17 : Extension à d’autres
publics du dispositif « billets courant d’art pour la découverte du
patrimoine artistique » dont bénéficient déjà les jeunes et les
collégiens - O 18 : Mise en valeur de l’Artothèque départemen-
tale… - O 19 : Définition d’une nouvelle approche partagée du
patrimoine - O 20 : Élaboration d’une Charte départementale du
tourisme durable -

Nourrir… le changement… par l’exemplarité… -
N 1 : Lancement d’un appel à projets « bonnes pratiques de
l’agent éco-citoyen » et réalisation d’un guide interne -
N 2 : Développement de la formation action aux bonnes pratiques -
N 3 : Création d’un trophée des bonnes pratiques en Gironde (par-
ticuliers, entreprises, scolaires, associations, collectivités) -
N 4 : Géo référencement des bonnes pratiques en Gironde et
recueil des guides « utiles » avec mise en ligne internet -
N 5 : Réalisation de fiches techniques thématiques et de fiches
projets exemplaires - N 6 : Développement de l’e-administration en
interne - N 7 : Organisation d’un accès aux informations internes
dématérialisées pour tous les agents du Conseil Général - 
N 8 : Mise en œuvre d’une « mission de transmission » pour les
personnes partant à la retraite… - N 9 : Expérimentation de la
certification ISO 9.001 sur un dispositif : le Contrat de
Développement Durable - N 10 : Définition d’un plan d’action

santé pour le personnel du Conseil Général : hygiène, santé et
sécurité au travail - N 11 : Incitations à l’inter modalité pour les
trajets domicile-travail - N 12 : Diminution des émissions de gaz à
effet de serre des véhicules du Département - N 13 : Intégration
des cibles de développement durable dans tous les achats -
N 14 : Élaboration d’un système de responsabilisation, de suivi et
d’évaluation de la consommation de biens et d’équipements des
services - N 15 : Évaluation de l’application et de la contribution
des dix cibles d’éco-conditionnalité à la réalisation des grandes
priorités du Conseil Général dans les domaines de l’insertion, de
l’eau, des déchets et de l’énergie - N 16 : Application des cibles de
la haute qualité environnementale (HQE) dans les constructions
nouvelles et Communication - N 17 : Intégration des cibles de
développement durable dans l’exploitation des collèges -
N 18 : Développement des économies d’énergie sur l’ensemble des
bâtiments existants - N 19: Visée d’un minimum de 21 % d’énergies
renouvelables sur les constructions nouvelles - N 20: Calcul du bilan
« carbone » de l’institution en vue de l’élaboration d’un Plan Climat -

Dynamiser… un développement endogène,
équitable… D 1 : Soutien de la valorisation non alimentaire
des agro-ressources (VANA) et des démarches de qualité -
D 2 : Facilitation de l’expérimentation de cantines scolaires dans
les collèges assurant un débouché à l’agrobiologie et aux productions
de qualité - D 3 : Soutien aux démarches d’insertion vers les
entreprises agricoles et agro-alimentaires, dont l’agrobiologie -
D 4 : Soutien aux initiatives rapprochant producteurs et consom-
mateurs - D 5 : Participation à la mise en place d’une plate-forme
locale de la consommation responsable en Gironde - D 6 : Élabora-
tion du Schéma Départemental des Énergies Renouvelables -
D 7 : Soutien à l’organisation de la filière des plaquettes de bois
dans le département - D 8 : Travail avec les organisations 
professionnelles sur l’évolution de la commande publique 
responsable et l’éco-conception - D 9 : Soutien aux structures de
l’insertion par l’activité économique ciblées développement durable -
D 10 : Accompagnement des groupements d’employeurs -
D 11 : Création d’un centre de ressources territoriales - 
D 12 : Définition en partenariat du cadre de la prochaine génération
CDD - D 13 : Animation du Conseil Départemental des Agenda 21
locaux -

Ensemble mieux vivre, ici et ailleurs - E 1 : Élaboration
d’un Carnet de participation citoyenne en Gironde - E 2 : Mise en
œuvre du projet « SAPIENS » - E 3 : Création et animation d’un
« Forum 21 » pour suivre les engagements de l’Agenda 21 de la
Gironde- E 4 : Développement de la « e-participation » via la
refonte du site institutionnel - E 5 : Échange de savoir-faire liés aux
compétences du Conseil Général avec les partenaires de la
coopération décentralisée -

Le 1er programme d’actions 2007-2008



Page 13 Page 17 Page 25 Page 29 Page 35 Page 41 Page 45

Enjeu  1   
Mettre en place une 
politique foncière 
départementale et maîtriser
l’étalement urbain et le
mitage
> 2 actions phares

Enjeu  2   
Élaborer une stratégie 
départementale d’urbanisme
visant la mixité sociale 
et la mixité des activités
> 2 actions phares

Enjeu  3   
Mettre en place une 
politique de mobilité 
durable en privilégiant les
circulations douces et 
l’intermodalité
> 3 actions phares

Enjeu  4   
Concevoir l’aménagement
du territoire dans sa
dimension temporelle
> 1 action phare

Enjeu  5   
Soutenir les micro-projets
et l’économie sociale et
solidaire
> 1 action phare

Enjeu  6   
Expérimenter des solutions
innovantes en matière de
transports
> 1 action phare

Enjeu  7   
Expérimenter de nouveaux
services pour tous les âges
de la vie en favorisant 
les pratiques intergénéra-
tionnelles
> 2 actions phares

Enjeu  8   
Viser l’innovation sociale
de l’habitat et du vivre
ensemble
> 2 actions phares

Enjeu  9   
Expérimenter sur l’admi-
nistration électronique
> 4 actions phares

Enjeu  10   
Innover sur le développe-
ment éco-industriel
> 2 actions phares

Enjeu  11   
Organiser la diffusion 
d’innovations en impliquant
tous les acteurs (ce qui
cherchent, ceux qui font 
et ceux qui utilisent)
> 2 actions phares

Enjeu  12   
Préserver les missions de
proximité en allant à la
rencontre des Girondins et
en étant à leur écoute
> 4 actions phares

Enjeu  13   
Inscrire le développement
durable au cœur d’un projet
de société plus solidaire en
donnant priorité à l’insertion
> 4 actions phares

Enjeu  14   
Promouvoir une meilleure
qualité de vie pour les plus
démunis 
> 4 actions phares

Enjeu  15   
Mieux connaître les attentes,
les évolutions et les pressions
qui s’exercent sur notre
environnement naturel
> 4 actions phares

Enjeu  16   
Agir pour préserver les
ressources naturelles avec
les acteurs girondins
> 7 actions phares

Enjeu  17   
Promouvoir l’éco-citoyenneté
et éduquer aux gestes 
économes et responsables
> 4 actions phares

Enjeu  18   
Favoriser l’ouverture et la
découverte des richesses
culturelles de la Gironde
> 4 actions phares

Enjeu  19   
Favoriser le développement
d’un tourisme durable en
Gironde et le faire savoir
> 1 action phare

Enjeu  20   
Sensibiliser et informer 
les agents, les services, les
partenaires et les girondins
> 5 actions phares

Enjeu  21   
Être exemplaire sur le
mode de fonctionnement
interne en termes de
démarche de qualité
> 5 actions phares

Enjeu  22   
Être exemplaire dans nos
déplacements : mettre 
en œuvre le plan de dépla-
cement des agents (profes-
sionnels et domicile-travail
> 2 actions phares

Enjeu  23   
Être exemplaire sur la 
politique d’achat en 
définissant des règles
d’achats responsables pour
objectiver et maîtriser les
besoins
> 2 actions phares

Enjeu  24   
Être exemplaire sur les 
pratiques d’investissement
en appliquant des politiques
départementales exigeantes
sur les questions d’insertion,
de déchets, d’eau et 
d’énergie sur le patrimoine
départemental tout en
recherchant une diminution
des coûts globaux
> 6 action phares

Enjeu  25   
Soutenir de nouvelles 
activités et de nouveaux
emplois liés aux ressources
locales (énergies renouve-
lables, tourisme, emplois
saisonniers valorisés….)
en privilégiant les filières
courtes
> 5 actions phares

Enjeu  26   
Définir et mettre en œuvre
une politique globale en
faveur des énergies renou-
velables et de la perfor-
mance énergétique
> 2 actions phares

Enjeu  27   
Accompagner les acteurs
économiques locaux pour
répondre à l’évolution de
la commande publique :
éco-conception et achats
responsables
> 3 actions phares

Enjeu  28   
Impulser et pérenniser des
démarches de développement
durable et d’Agenda 21 en
Gironde
> 3 actions phares

Enjeu  29   
Soutenir le débat citoyen à
travers les structures locales
> 1 action phare

Enjeu  30   
Favoriser l’accès pour tous
aux savoirs et au débat
public
> 1 action phare

Enjeu  31   
Poursuivre la mobilisation
des Girondins dans
l’Agenda 21
> 1 action phare

Enjeu  32   
Renforcer la communication
avec les Girondins via les
supports existants
> 1 action phare

Enjeu  33   
Être solidaire au nord, 
au sud, à l’est et à l’ouest
> 1 action phare

G
G�rer 

durablement
lÕespace 
girondin

Innover 
et exp�rimenter 

pour les 
g�n�rations 

futures

R�pondre 
aux besoins des 

g�n�rations actuelles
A commencer par 
les plus d�munis

Ouvrir, valoriser 
et pr�server nos 

ressources culturelles
et naturelles

Nourrir les volont�s et le 
changement des pratiques
individuelles et collectives 

par lÕexemplarit� et la
mutualisation des 

exp�riences

Dynamiser les 
initiatives et accompagner 

les territoires girondins vers
un d�veloppement,

�quitable responsable 
et solidaire

Ensemble,
mieux vivre 
ici et ailleurs

I R O N D E
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